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Reporting 2025

Notes explicatives
Information concernant le reporting 2025
Nous vous prions de nous transmettre les 6 formulaires de reporting pour le 
27 fevrier 2026.
Afin de pouvoir effectuer les évaluations annuelles des reportings de manière efficace, nous vous prions de nous faire parvenir ceux-ci par email à : info@eco-swiss.ch (pas de fichier pdf, s.v.p.).
Il est important que vous utilisiez les fichiers de cette année que nous vous faisons parvenir ci-joint. 
Il y a les 6 formulaires suivants :
1	Informations de base de l'entreprise.
2A	Absence de travail suite à des accidents et des maladies 
2B	Informations détaillées sur les AP
3	Objectifs planifiés dans le rapport annuel, ainsi que les dangers identifiés et les actions de prévention correspondantes.
4	Nouvelle détermination des dangers / évaluation de risques / planification des actions de prévention 
6	Listes de contrôle utilisées
Les formulaires en rouge, sont les formulaires indispensables à l’évaluation des statistiques de la solution de branche et sont donc OBLIGATOIRE.
Commentaires concernant les divers formulaires
Formulaire 1	Information de base de l'entreprise
Il est important de nommer, en plus du coordinateur de sécurité, la personne membre de la direction qui est le répondant pour les questions de sécurité dans l’entreprise et la personne de contact pour l’entreprise pour toutes les questions de santé et sécurité au travail et administrative (nous avons besoin d’une personne de contact définie, surtout pour les entreprises qui ont plusieurs correspondant de sécurité).
Pour les entreprises chimiques, il existe deux classes de primes :
Classe 32 A	Fabrication de produits chimiques de base et fins ainsi que de produits pharmaceutiques et cosmétiques
Classe 32 F	Fabrication de produits chimique-techniques
Veuillez s.v.p.	prendre la classe pour les accidents professionnels (AAP-classe de prime)
Le système de prime actuel de la Suva est décrit dans Taux de base 2025, No de commande 335-25.f (ou ici directement le Link).



Formulaire 2A	Absence de travail suite à des accidents et des maladies
ATTENTION : ce formulaire contient des formules pour le calcul des statistiques qui ne doivent pas être effacées lors de la saisie de vos données.
Il est recommandé de relever toute au long de l’année les données nécessaires pour le formulaire 2A. Les informations de la Suva ne peuvent pas être utilisées. 
Comme jours de travail perdus, on comprend des jours à 100% d'occupation. Si un employé à 50 % est absent pendant 4 jours, son absence compte comme 2 jours. On ne tient pas compte des absences de moins d'un jour entier.
On distingue les cas de 1 à 30 jours d'absence et les cas de plus de 30 jours d'absence. On les met dans deux colonnes différentes afin de pouvoir calculer le chiffre clé AT30. Ce chiffre clé AT30 permet de tirer des conclusions plus précises par rapport à la sécurité dans l'entreprise. Pour les cas de plus de 30 jours, on indique également le nombre effectif des jours perdus (sans déduire les 30 premiers jours).
Nous vous prions d'indiquer le nombre correspondant de collaborateurs et collaboratrices (calculés à 100% d'occupation) séparément pour la partie production/technique et pour la partie administration. Sans ces nombres séparés des collaborateurs, les chiffres clefs ne peuvent être calculés. 
Si votre bureau des ressources humaines remplit le formulaire 2A, transmettez s.v.p. ces explications.
Formulaire 2B	Informations détaillées sur les AP
Pour être en mesure de créer de manière anonyme une évaluation détaillée des accidents du travail, il est intéressant de connaitre les circonstances de l'accident, les parties du corps touchées et le type de blessure.
Pour cela, il vous suffit de remplir le tableau „Form2B_fr_25_AP_detail“ en reportant le nombre d’accident liés à une cause ou à une partie du corps touché. Comme dans certains cas, plusieurs parties du corps peuvent être atteintes lors d’un événement, les totaux ne seront pas forcément égaux.
Si votre bureau des ressources humaines remplit le formulaire 2B, transmettez s.v.p. ces explications.
Formulaire 3	Objectifs planifiés dans le rapport annuel, ainsi que les dangers identifiés et les actions de prévention correspondantes
Ce formulaire recense les objectifs annuels de sécurité de l’entreprise, ainsi que les principales diminutions de risque fixées. Ceci correspond au programme de sécurité au travail de la CFST, et permet au coordinateur de sécurité et à l’entreprise, de relever les points de prévention mis en place et de reporter les points encore en cours à l’année prochaine. La planification d’objectifs permet à l’entreprise de mettre des priorités et d’utiliser au mieux les ressources limitées qui sont à sa disposition.
Au niveau de la solution par branches, ce résumé des reportings des différentes entreprises, nous permet de connaitre les problèmes de sécurité les plus importants et de mieux cibler le soutien nécessaire. 

1ére partie	Le programme de sécurité au travail de la CFST demande un recueil systématique des accidents et maladies incluant les causes.
Si votre entreprise s'est affiliée récemment à notre solution de branche, il peut être utile de demander à votre représentant local de la Suva (normalement cantonale) de vous fournir les données de votre entreprise sur les accidents et les maladies professionnelles des dernières (normalement 10) années.
2ème partie	Prenez les objectifs quantitatifs et qualitatifs du rapport annuel de l’entreprise et complétez ceux-ci avec les dangers les plus importants et les moyens de prévention mise en place correspondant selon votre formulaire 4.
Formulaire 4	Nouvelle détermination de dangers / évaluation de risques / planification des actions de prévention
Indiquez dans ce formulaire toutes les nouvelles déterminations de dangers figurant dans le rapport annuel actuel, avec les évaluations de risques et actions de prévention correspondante. Indiquez pour toutes les actions l'état de réalisation (à planifier, en cours ou réalisé). Si vous appliquez des formulaires d’évaluation de dangers et de planification des actions propres à votre entreprise, vous pouvez nous transmettre ceux-là, à la place du formulaire 4. 
Lors de votre identification des dangers, ne vous préoccupez pas seulement des dangers liés aux machines, aux installations et aux procédés. N’oubliez pas que des dangers sont également souvent liés aux méthodes de travail impliquant vos collaborateurs, qu’elles soient manuelles ou semi-automatiques ou réalisées en tant qu’activités de routine ou de maintenance. L’expérience a montré qu’un plus grand nombre de dangers sont identifiés si on se pose la question suivante : « Quels sont les dangers, respectivement les effets néfastes pour les opérateurs, lors d’une activité spécifique en fonction des diverses manières d’effectuer le travail (selon la procédure, selon la réalité de tous les jours et dans les cas d’exception » ?
N’oubliez pas le principe suivant : des erreurs humaines ne peuvent pas être totalement évitées, mais celles-ci ne devraient pas engendrer des préjudices élevés.
Mais si vous avez votre propre système d’identification des dangers, vous pouvez nous faire parvenir votre formulaire à la place du Formulaire 4.
Formulaire 6	Listes de contrôle utilisées
Indiquez-nous dans ce formulaire, les listes de contrôle de la Suva, d'ECO SWISS ou autres qui ont été appliquées dans l'année du reporting. Ces listes de contrôles se trouvent dans le chapitre 5 du manuel électronique de la solution.
Vous pouvez trouver la liste de toutes les listes de contrôle de la Suva à jour dans le document
n° 67000.f – Link
Ces informations récoltées pour toutes les entreprises de la solution par branche, vont nous permettre d’identifier les points de sécurité les plus importants pour nos membres.
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